
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE DUPUY   

COMTÉ D’ABITIBI-OUEST 
 

RÈGLEMENT #267 
 

POUR DÉTERMINER LES TAUX DE TAXES  

POUR L’EXERCICE FINANCIER 2026 
 
  

Eau potable1 

Assainissement 

des eaux 

(urbain)2 

Ordures et 

recyclage3 

Terrain vacant Par cadastre 
0 ½ unité 0 

Immeubles résidentiels Par 

logement 
1 unité 1 unité 1 unité 

     

Garage avec entité 

commerciale 

 
1 unité 1 unité 1 unité 

Garage commercial et 

industriel 

 
1 unité 2 unités 2 unités 

Marché d’alimentation  1 unité 2 unités 4 unités 

Institution financière  1 unité 2 unités 2 unités 

Hôtel, brasserie ou bar  2 unités 2 unités 2 unités 

Casse-croûte annuel  2 unités 2 unités 2 unités 

Casse-croûte semi-annuel  1 unité 1½ unités 1 unité 

Restaurant ou resto-bar annexé 

à la résidence 

 
3 unités 3 unités 3 unités 

     

Affichés de service annexé à la 

résidence 

Coiffeur  2 unités 2 unités 1 unité 

Dépanneur 1 unité 2 unités 3 unités 

Garderie 1½ unités 2 unités 1 unité 

Gîte 1½ unités 2 unités 1 unité 

 

ARTICLE 1 : DÉFINITION DES CATÉGORIES D’IMMEUBLES SUR LE PÉRIMÈTRE 

URBAIN DE LA MUNICIPALITÉ DE DUPUY PAR UNITÉ DE SERVICE 

ARTICLE 2: IMPOSITION 

Qu’il sera fixé plusieurs taux de taxation et de compensation selon les règlements 

d’emprunt municipaux en fonction des catégories auxquelles appartiennent les 

unités d’évaluations : 

 

Terrain vacant (par cadastre); 

o Immeubles résidentiels; 

o Commerces : Garage avec entité commerciale; 

o Garage commercial & industriel; 

o Marché d’alimentation; institution financière; 

o Hôtel - ou- Brasserie - ou- Bar; 

o Casse-croûte; 

o Restaurant (resto-bar) annexé à la résidence; 

o Affiches de services, annexés à la résidence : 

• Coiffeur ;  

• Garderie ;  

• Dépanneur ;  

• Gîte ; 

 

ARTICLE 3 : TAXES 

3.1 Qu’une taxe soit imposée et prélevée pour l’année fiscale 2026, sur tout 

immeuble imposable situé sur le territoire de la municipalité, pour chaque service 

de la façon suivante: 
 
 

TAXE FONCIÈRE  

Comprenant : Opérations courantes 1.1152$ du 100$ d’évaluation 

Police  0.0701$ du 100$ d’évaluation 
 

TAXES DE SERVICE –ÉDIFICES PUBLICS 

Comprenant : Assainissement des eaux 0.0181$ du 100$ d’évaluation 

 



 

 

 

ARTICLE 4: TARIFS DE COMPENSATIONS 

4.1 Qu’un tarif annuel de compensation soit exigé et prélevé pour l’année 

fiscale 2026 à tous les usagers situés dans le périmètre urbain de la municipalité, 

selon la catégorie d’immeuble pour chaque unité de service de la façon suivante: 

 
 

TAXES DE SERVICES -ENTRETIEN 

Comprenant : Eau potable 137.06$ fixe par unité 

 Assainissement des eaux 219.18$ fixe par unité 

 

 

SERVICE DE LA DETTE  

Comprenant : Bassin d’aqueduc 51.80$ fixe par unité 

 Infrastructures PRÉCO 122.62$ fixe par unité 

 

4.2 Qu’un tarif annuel de compensation soit exigé et prélevé pour l’année 

fiscale 2026 à tous les usagers situés sur le territoire de la municipalité, selon la 

catégorie d’immeuble pour chaque unité de service de la façon suivante: 

 
 

 

TAXES DE SERVICES -ENTRETIEN 

Comprenant : Ordures et recyclage 223.14$ fixe par unité 

 

SERVICE DE LA DETTE –ÉDIFICES PUBLICS  

Comprenant : Bassin d’aqueduc 7.40$ fixe par unité 

 Infrastructures PRÉCO 17.53$ fixe par unité 

 

SERVICE DE LA DETTE  

Comprenant : Camions incendie 13.66$ fixe par unité 

 

 

ARTICLE 5: ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur suivant la Loi.    

 

 

 

        

______________________                         _________________________ 

MAIRE             DIRECTRICE GÉNÉRALE ET  

ALAIN ST-PIERRE     GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE PAR INTÉRIM 

           NATHALIE SOUCY 
 

 

Présentation du projet de règlement le 13 janvier 2026 

Avis de motion le 13 janvier 2026 

Adopté à la séance du 10 février 2026 

 


